
Soutenez les Centres Permanents d’Initiatives pour 
l’Environnement d’Occitanie : 

ACTEURS MAJEURS DES TRANSITIONS ÉCOLOGIQUES, 
SOCIALES ET DÉMOCRATIQUES !

Alors que l’urgence écologique s’accélère, nos structures associatives au service de 
l’intérêt général sont plus que jamais mises en danger par la contraction des financements 
publics, la précarisation du modèle associatif, la montée des logiques purement 
concurrentielles et le recul de l’écologie dans le débat public.
En 2025, malgré leur rôle essentiel, les CPIE ont rencontré des difficultés financières 
majeures :
- La moitié des CPIE  a été en déficit, a connu une diminution de budget et a eu des 
problèmes de trésorerie
- 85% des CPIE ont enregistré une baisse du montant global des subventions reçues,
- 90% des CPIE ont dû diminuer leurs activités
Cette situation critique devrait se poursuivre en 2026 et donc mettre en péril la stabilité 
économique et le projet associatif des CPIE d’Occitanie.

Sans une volonté politique forte, c’est un modèle d’action au service de notre cadre de vie, 
de la protection du vivant, du bien commun et de la cohésion sociale qui risque de 
s’effondrer.
Réduire la capacité d’intervention des CPIE, c’est renoncer à un levier essentiel pour former 
et accompagner des citoyens éclairés, responsables et engagés.
Soutenir les CPIE contribue à développer des espaces d’expérimentation démocratique, 
des incubateurs d’initiatives et des alliances précieuses pour les collectivités locales et 
leurs démarches d’engagement en faveur de la transition.
Leur action génère de l’activité économique directe et indirecte qui soutient des emplois 
non délocalisables, favorise l’innovation sociale et développe les coopérations 
territoriales.
Les fragiliser, c’est affaiblir l’économie réelle des territoires et perdre une capacité d’action 
irremplaçable au service du bien commun.

L’avenir des CPIE, et du milieu associatif en général, ne dépend pas uniquement de leur 
capacité à s’adapter. Il dépend surtout de la volonté politique et collective de reconnaître 
et de soutenir leur rôle stratégique dans les politiques territoriales pour agir en commun en 
faveur de l’environnement.

En effet, soutenir les CPIE, c’est :
- Préserver un modèle d’action au service du bien commun, de la cohésion territoriale 
- Favoriser le lien entre la connaissance, l’action et la citoyenneté
- Maintenir une gouvernance de proximité : agile, participative et efficace
- Investir dans une économie réelle et durable de nos territoires

Soutenir les CPIE c’est agir en faveur de l’intelligence collective du territoire, qui relie les 
citoyens, les décideurs et l’ensemble du vivant autour d’un même horizon : celui d’un avenir 
vivable, juste et durable !
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Préserver un modèle d’action au service du bien commun 
et de la cohésion territoriale

Face à la multiplication des crises — 
environnementales, sociales, démocratiques —, les 
Centres Permanents d’Initiatives pour 
l’Environnement (CPIE) d’Occitanie sont aujourd’hui 
des partenaires stratégiques des politiques 
publiques de transition écologique.

Par leur ancrage territorial et leur approche 
transversale, les CPIE traduisent les ambitions 
nationales et régionales en actions concrètes, 
visibles et durables mobilisant l’ensemble des 
acteurs locaux : citoyens, associations, collectivités, 
socio-professionnels…

Des valeurs
de solidarité, de respect et d’engagement

D’un label de création inter-ministérielle 
de plus de 50 ans

Et d’une Union nationale rassemblant 
78 CPIE et 12 Unions régionales

Les CPIE d’Occitanie, ce sont…

13 associations implantées 
sur 10 départements de la région 

Occitanie

Des associations actives depuis 20 à 50 ans 
avec 3 600 adhérents

Un fort maillage territorial

Réunis autour…

Favoriser le lien entre la connaissance, l’action 
et la citoyenneté

Les CPIE d’Occitanie, ce sont…
Depuis leur création, les CPIE portent une vision exigeante 
et inclusive de l’Education Populaire. Ils agissent auprès de 
tous les publics — enfants, jeunes, citoyens, élus, 
professionnels — pour développer la compréhension, 
l’esprit critique et la participation active à la vie locale. Ils 
permettent aux personnes et aux organisations de 
s’engager dans un projet associatif partagé à travers le 
bénévolat, le volontariat, la mise en réseau….

En diffusant la culture scientifique, écologique et citoyenne, 
les CPIE renforcent la cohésion sociale et contribuent à 
prévenir les replis, les fractures et les extrémismes. Ils sont 
des acteurs de l’émancipation, au cœur de la République.

Plus de 150 000 
personnes sensibilisées par an

Plus de 230 
Administrateurs.ices engagées

Plus de 40
stagiaires et services civiques par an

 SOUTENIR LES CPIE, C’EST …



Des associations actives depuis 20 à 50 ans 

Maintenir une gouvernance de proximité : agile, 
participative et efficace

Les CPIE facilitent la démocratie participative et le 
dialogue entre collectivités, associations, acteurs 
économiques et citoyens.  Ils expérimentent, fédèrent et 
accompagnent des projets qui répondent aux enjeux du 
climat, de la biodiversité, de la santé et de la qualité de 
vie. 

Des démarches multi-acteurs

Une implication dans une diversité de 
dispositifs et projets : 
Plan Climat, Schéma d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau, Contrat Local de Santé, 
Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles, 
Atlas de la Biodiversité Communale, 
Territoire Engagé pour la Nature, Aire 
Terrestre Educative …

Des thématiques variées :
Biodiversité, climat, consommation, 
déchets, eau, énergie, santé, environnement 
urbain, mobilité, jardin, agriculture, 
alimentation, patrimoine…

Les CPIE d’Occitanie, ce sont…

Investir dans l’économie réelle et durable de nos territoires

Les CPIE constituent un maillon solide de l’économie 
locale et sociale avec un fort effet levier sur les 
territoires. Ils emploient des équipes qualifiées et 
investies, s’adaptant aux besoins et aux enjeux locaux et 
présentant une diversité de profils et de compétences : 
animateur.trice, éducateur.trice, expert naturaliste, 
secrétaire, chargé.e de communication, documentaliste, 
coordinateur.trice de projet…  

Chaque CPIE représente une valeur ajoutée territoriale, 
alliant compétences techniques, expertise 
environnementale et capacité d’ingénierie de projet.

9 millions d’euros de budget consolidé

150 emplois dont 90% en CDI

40% des salariés en poste
depuis au moins 10 ans

Les CPIE d’Occitanie, ce sont…

 SOUTENIR LES CPIE, C’EST …



Les 12 engagements 
pour soutenir le 
tissu associatif et 
répondre aux besoins
des territoires

Consultez le document du Mouvement Associatif

 SOUTENIR LES CPIE, C’EST POSSIBLE !

Le rapport du CESE – 
« Renforcer le financement 
des associations : une urgence 
démocratique »

« Le CESE lance une alerte sur 
l'urgence à agir pour pérenniser les 
associations car elles assurent des 
pans entiers de services d’intérêt 
général et non marchands auprès 
d’un large public et dans tous les 
territoires et en cela, elles forment un 
véritable ciment sociétal. »

113 milliards d’euros 
soit 3 points de PIB, c’est le poids 
économique du monde associatif

41 % de baisse de la part des 
subventions

Source : Lionel Prouteau et Viviane Tchernonog, 
Paysage associatif français – 2023 

Pour soutenir les CPIE, il existe plusieurs leviers qui 
peuvent être mobilisés par les collectivités locales :

1 – Soutenir et développer la transition 
écologique dans les territoires

• Développer et mettre en place des politiques 
publiques ambitieuses en favorisant la coopération 
entre les acteurs : collectivité, associations, 
entreprises…

• Réaffirmer la place centrale de l’éducation à 
l’environnement et de la mobilisation citoyenne dans les 
politiques publiques : sans connaissance et sans 
engagement de tous les acteurs, pas de transition 
réussie !

2 – Soutenir et sécuriser l’initiative associative

• Soutenir explicitement l’initiative associative comme 
moteur d’innovation démocratique et environnementale

• Repenser les arbitrages financiers : trouver un 
équilibre entre la subvention, qui soutient la mission 
d’intérêt général, et la commande publique, qui répond 
à un besoin ponctuel.

• Clarifier les critères d’attribution des aides publiques
en valorisant la plus-value sociale, environnementale et 
territoriale des actions menées.

• Consolider et décliner localement la Charte des 
engagements réciproques entre pouvoirs publics et 
monde associatif, garantissant un partenariat équilibré 

« Affaiblir les associations n’a pas de sens :
. Elles changent concrètement la vie des gens
. Elles offrent du pouvoir d’agir et renforcent les liens sociaux
. Elles sont un remède à la crise démocratique que nous traversons »
Le Mouvement associatif
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